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Somrnai re 

Une decision prononcée a l'encontre d'une partie absente 
a une procedure orale a laquelle elle a ete régulièrement 
citée ne peut etre fondée sur des faits invoqués pour la 

premiere fois au cours de cette procedure orale ; 

Dans les .mêmes circonstances, des moyens de preuve 

nouveaux ne peuvent être pris en consideration que s'ils 

ont ete préalablement annoncés et ne font que confirmer 

les allegations de la partie qui les invoque tandis que 

les arguments nouveaux peuvent être, en principe, retenus 

dans la motivation de la decision. 
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R&ppel de la procedure 

La' Chainbre de recours technique 3.3.1 a, dans les motifs 

de la decision T 0574/89 du 11 juillet 1991, considéré 

que les parties qui s'étaient volontairement abstenues 

d'assister a la procedure orale "avaient renoncé a leur 
droit d'être entendues" et que, de ce fait, "la decision 

pouvait être fondée sut tous lesargumentsetmoyens de 

preuve pertinents gue les parties .présentes a la 
procedure orale avaient souinis, sans qu'il y ait lieu de 

considérer si les arguments ou moyens de preuve alors 

soumis avaient ou non ete portés dans les écrits a la 
connaissance des parties absentes ou si lesdites parties 

devaient ou non s'attendre a de telles souinissions.TM 

La Chainbre de recours 3.2.1 a, dans les motifs de la 

decision T 0484/90 (JO OEB 1993, 448), considéré que "des 

lors qu'une partie régulièrement citée a une procedure 
orale ne comparait pas, une decision lui faisant grief, 

fondée sur de nouveaux moyens de preuve tels qu'un 

nouveau document sur lequel elle n'avait pas eu la possi-

bilité de prendre position, ne saurait être prononcée a 
l'audience sans violer son droit d'être entendu, a moms 
que la partie n'ayant pas comparu n'ait fait comprendre 

qu'elle renoncait a l'exercice dudit droit." 

A la suite de ces decisions contradictoires, le Président 

de 1 1 Off ice Européen des Brevets a, par lettre du 
3 septembre 1992, dexnandé a la Grande Chambre de recours, 
en application des dispositions de l'article 112(1) b) 

CBE de donner son avis sur la question de droit 

suivante 
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"Lorsqu'une partie est volontairement absente a la 
procedure orale, la decision prononcée a son encontre 
peut-el1eêtre fondéesur.des faits, des moyens de preuve 

et/ou des arguments nouveau.x présentés lors de la 

procedure orale V' 

IV. Le Président de l'OEB a exposé que le principe du contra-

dictoire, inscrit a l'articlë 113(1).... CBE,....étaitün 

principe d'ordre constitutionnel reconnu dans tous les 

Etats contractants. Cependant, selon lui, l'application 

de ce principe n'exigeait pas que, dans la procedure -

européenne, tous les motifs sur lesquels les decisions 

sont fondées aient ete exposés au cours de la procedure 

écrite. 

Ii ne pouvait être déduit des termes de la CBE que la 

procéduredevant les instances de l -'OEB fusse:: 

essentiellement écrite. Au côntraire, la procedure orale, 

au même rang que la procedure écrite, avait pour fonction 

de permettre aux parties de prendre contradictoirement 

position sur tous les él.éments du litige. 

C'est ainsi que la .pratique et la jurisprudence constante 

des chaxnbres de recours admettaient que des moyens 

présentés - pour la premiere fois au cours de la procedure 

orale servent. de fondement a la -décis ion prononcée a la 
fin de l'audience lors qu'il avait été possible pour lea 

autres parties de prendre immédiatement position a leur 
sujet. 

V. 	De l'avis du Président de l'OEB, on devait considérer 

qu'une partie régulièrement citée qui faisait 

volontairement défaut renoncait par là même a prendre 
position sur les faits invoqués et sur les moyens de 
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preuve produits en son absence au cours de la procedure 

orale. Le principe du contradictoire au sens de l'article 

113(1) CBE était ainsi suffisainment garanti. La situation 

n'était pas a cet égard différente de celle qui existe 
lorsqu'une partie n'utilise pas la possibilité qui lui 

est of ferte de prendre position par écrit sur les 

arguments des autres parties. 

On ne pouvait donc pas estimer qu'une partie 

volontairement absente a une procedure orale subissait un 
prejudice démesuré lorsque l'instance compétente de 1'OEB 

rendait sa decision a la fin de l'audience sur la base de 
ces nouveaux moyens sur lesquels la partie défaillante 

aurait eu la possibilité de s'exprimer si elle avait 

comparu. S'il en était autrement, on offrirait & une 

partie volontairement absente & la procedure orale 

d'obtenir du simple fait de son absence soit la poursuite 

de la procedure par écrit soit une nouvelle procedure 

orale, ce qui serait contraire a l'économie de la 
procedure et aux intérêts des parties présentes. 

Motifø our losquels so fonds la Grands Chinbrs ds recours 

1. 	Les conditions dans lesquelles la question est posée font 

apparaItrè qu'elle concerne les procedures Minter 

partes". De ce fait, laprésente opinion leur.,sera 

consacrée sans prejudice des procedures TMex parteTM. Par 

ailleurs, il va de soi que le problème se pose des lors 

que la cloture des débats est prononcée & la fin de la 

procedure orale, que la decision soit ou non rendue a 
1 • audience. 

1937.d 	 . . .1... 
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Ainsi que l'a souligné le Président de 1'OEB dans les 

motifs de sa question, l'article 113(1) CBE ne fait que 

rappelerle principe fondamentaldu contradictoire 

géneralement adxnis dans les Etats contractants en 

indiquant qu'une decision "ne peut être fondée que sur 

des motifs au sujet desquels les parties ont Pu prendre 

position". Comme le rappelle la decision J 020/85 (JO OEB 

1987, 102, point 4.a) des mOtifsL "cettedithposition de 

la Convention est d'une importance fondamentale pour 

assurer l'équité de la procedure entre 1 1 Office européen 
des brevets et les parties a la procedure devant 1'OEB". 

La question concerne l'application du principe du 

contradictoire aux faits et preuves présentés pour la 

premiere fois au cours d'uneprocédure orale en l'absence 

d'une partie régulierement cite. Elie mentionne également 

les arguments nouveaux qui, du fait de leur nature 

différente, seront •considérés séparément (Cf point 10). 

C.oxrne le dispose la règle 71(2) CBE, "Si une partie 

régulièrement citée devant 1 1 Office européendes brevets 
a une procedure orale n'a pas comparu, la procedure peut 
être poursuivie en son absence". Ii importe, en effet, 

pour la bonne administration de la justice qu'une partie 

ne puissepas, en faisant défaut, retarder le rendu de la 

decision. - 	:- 	-.- 

Il est, par ailleurs, conformne a un principe de bonne 
procedure que les parties doivent échanger leurs conclu-

sions en temps utile pour permnettre a leurs adversaires 
d'organiser leur defense. Dans le cas oü une partie 

1937.d 	 . . .1... 
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découvre tardivement une preuve ou un fait nouveau, ii 
est de son devoir de le communiquer irrnédiaternent aux 
autres parties. 	- 

Ii existe donc dans toute procedure judiciaire, mêrne 
lorsgue la procedure est essentiellernent orale, une phase 
écrite indispensable pour permettre aux parties de 
prendre connaissance en temps utile des faits invogués et 
des moyens de preuve produits par les autres parties a 
l'appui de leurs prétentions. 

La presentation a 1 1 audience de preuves ou de faits 
nouveaux gui auraient Pu être produites ou invoqués 
antérieurement constitue ainsi un abus de procedure que 
l'instance compétente de 1 1 0ER peut sanctionner en 
refusant de les prendre en consideration en application 
des dispositions de l'article 114(2) CBE. 

Dans le cas oi, néanznoins, une Division d'opposition ou 
une Chainbre de recours estitne devoir tenir compte de ces 
preuves ou faits nouveaux en application des dispositions 
de l'article 114(1) CBE, elle doit dormer aux autres 
parties la possibilité de s'exprimer a leur sujet avant 
de rendre une decision fondée sur de tels faits ou 
preuves, coxnrne exigé par l'article 113(1) CBE. Ii peut 
naturellement résuiterde cette obligation un allongement 
de la procedure et cela rnêxne si toutes les parties sont 

présentes a l'audience, dans la mesure oi elles ne sont 

pas a xnême de prendre irnrnédiatexnent position. Cependant, 

la partie ayant produit ces nouveaux moyens serait xnal 

fondée a se plaindre d'une telle prolongation dont elle 

est a l'origine et elle devrait, en principe, supporter 
les coüts additionnels occasionnés par son coinporternent. 

1937.d 	 . . .1... 



- 6 - 	G0004/92 

Ii convient d'ajouter gue des preuves produites seulement 

lors de la procedure orale mais gui ont ete préalablement 

- annoncées et ne font que confirmer les allegations de la 

partie gui les- invoque peuvent être retenues dans les 

motifs de la decision dans la mesure oii les faits 

auxquels ces preuves se réfèrent étaient déjà connus des 

parties absentes. 

En ce gui concerne les nouveaux arguments, les conditions 

de l'article 113(1) CBE restent respectées même Si une 

partie, en raison de son absence volontaire, n'a pas eu 

la possibilité de s'exprimer & leur sujet lors de la 

procedure orale dans la mesure oü us n'ont pas pour 
effet de modifier les motifs sur lesquels se fonde la 

decision car us constituent en principe non des moyens 
- nouveaux mais un raisonnément invogué au soutien des 

moyensde droit et de fait déjà présentés 

Concluaion :- 	- 	------ 	------- 

Par ces motifs, la Grande Chambre de recours, en- réponse 

& la question posée par le Président de l'Office européen 

des Brevets par sa lettre du 3 septembre 1992, -conclut 

que 

-'--Une décis.ion- -prononcéeà l'encont -re d'une partie absente 

& une procedure orale & laguelle elle a ete régulièrement 

citée ne peut être fondée sur des faits invoqués pour la 

premiere •fois au cours de cette procedure orale ; 

Dans les mêmescirconstances, des moyens de preuve 

--nouveaux-ne peuvent être pris en consideration que s'ils 

ont ete préalablement annoncés et ne font que confirmer 

les allegations de la partie gui les invogue tandis gue 
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les arguments nouveaux peuvent être, en principe, retenus 

dans la motivation de la decision. 

Le Greffier 	Le Président 

J. Rueckerl 	P. Gori 
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